
 

 

 

 

Pièces à fournir pour la demande ou le renouvellement de l’appellation Pôle Espoirs Rugby de club 

 

 

• Lettre de demande signée du Président de l’association du club, adressée au Directeur Technique 

National 

 

• Dossier de demande : 

• Budget prévisionnel du Pôle Espoirs du club (intégrant une comptabilité analytique). 

• Organigramme de l’association, dont celui du Pôle Espoirs. 

 

• Justificatifs (diplômes) : 

• Encadrement sportif et scolaire du PER. 

• Encadrement médical du PER. 

 

• Présentation du planning annuel d’entraînement comprenant : 

• Le volume horaire hebdomadaire dispensé dans le cadre du Pôle Espoirs qui doit 

être conforme au volume horaire minimum conseillé selon l’âge du joueur concerné. 

• Le volume d’entraînement collectif dans le cadre de la préparation des équipes. 

 

• Utilisation de l’application fédérale « Génération Bleue » comportant des évaluations objectives 

pour optimiser l’ensemble des facteurs de la performance : 

• Préparation physique, 

• Mentale, 

• Tactique et technique. 

 

• Présentation de l’organisation de la formation extra sportive : 

o Emploi du temps. 

o Conventions de partenariat avec les établissements scolaires. 


